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Suppression du gestionnaire financier par délégation : Amundi Funds - Global Aggregate Bond (le 
« Compartiment ») 

Cher/Chère Actionnaire, 

Le conseil d’administration d’Amundi Funds souhaite vous informer des modifications suivantes qui prendront effet à compter 

du 27 février 2026. 

 

Victory Capital Management Inc n’exercera plus la fonction de gestionnaire financier par délégation pour Amundi Funds - 

Global Aggregate Bond.  

Par conséquent, le Compartiment sera exclusivement géré par Amundi (UK) Limited, agissant comme gestionnaire de 

placements, et partiellement délégué à Amundi Asset Management, agissant comme gestionnaire financier par délégation.  

Veuillez noter que ce changement n’affectera aucune autre caractéristique du Compartiment, y compris le niveau des 

commissions. 

Si vous n’acceptez pas tout ou partie de ces modifications, vous pouvez procéder au rachat de vos actions sans commission 

de rachat, conformément au prospectus d’Amundi Funds. 

 

Le dernier prospectus d’Amundi Funds et les Documents d’informations clés sont disponibles sans frais auprès du siège 

social. 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter vos représentants locaux. 

 

La dernière version du Prospectus de la Société est disponible gratuitement en français et en néerlandais. La dernière version 

des statuts de la Société et des rapports périodiques sont disponibles gratuitement en français et en anglais ; les Documents 

d'Informations Clés sont disponibles gratuitement en français et en néerlandais sur le site internet www.amundi.com et auprès 

de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique : 

 

• CACEIS Bank, Belgium Branch 

• Avenue du Port 86C, boite 320 

• B-1000 Bruxelles 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site http://www.beama.be et disponible auprès de l’intermédiaire 

chargé du service financier en Belgique. 

 

Le document d’informations clés doit être lu attentivement avant d’investir. 

 

Le précompte mobilier en vigueur est de 30%. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Le Conseil d’Administration d’Amundi Funds 

 



 

 

 

CONTACTS : 
 
Amundi Funds  
Siège social : 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg. 

Adresse postale: BP 1104 – L-1011 Luxembourg. 
Téléphone : +352 26 86 80 01 – Fax : +352 26 86 80 99 

Société Anonyme R.C. Luxembourg B 68806 

 


